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DEMANDE DE SUBVENTION FEDER 2014-2020 
Mise en œuvre de l’ouverture des données publiques (Grand Poitiers Open Data)  

CADRE GENERAL 

La politique régionale européenne, conçue pour assurer un développement harmonieux des 
territoires, constitue un des moteurs principaux de la stratégie « UE 2020 » qui entend 
promouvoir une « croissance intelligente, durable, et inclusive ». Afin d’intégrer pleinement 
les objectifs de la stratégie « UE 2020 », la Région Poitou-Charentes et l’État ont construit un 
programme opérationnel (PO) FEDER-FSE pour la période 2014-2020, adopté par la 
commission européenne du 12 décembre 2014. 

Le Programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 donne la priorité aux thématiques 
porteuses de développement économique et notamment à la transition énergétique, à la 
recherche et à l’innovation, au numérique et au développement des PME, ainsi qu’au 
développement du capital humain. Il se décline en 5 axes prioritaires d’intervention : 

Axe 1 : Développer la recherche et la technologie
Axe 2 : Favoriser l’accès à l’économie numérique 
Axe 3 : Soutenir le développement et la mutation des PME
Axe 4 : Transition énergétique 
Axe 5 : Protéger les ressources et le patrimoine naturels 
Axe 6 : Soutenir la création/reprise d’activité et la transmission d’entreprises 
Axe 7 : Développer le capital humain 

Ces axes se déclinent en 10 objectifs thématiques (OT) auxquels s’ajoutent des objectifs 
spécifiques (OS).

Ainsi, dans le cadre de la nouvelle programmation de la politique régionale européenne 
2014-2020, Grand Poitiers dépose une demande de subvention FEDER Axe 2.c.1 : 
Accroître l’offre et la qualité des services numériques pour améliorer l’attractivité du territoire. 
Cet objectif concerne l'accompagnement de projets numériques autour de la résolution des 
défis sociétaux,  notamment en matière d’e-administration : Systèmes d’Information 
Géographique, Open data, … 
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DESCRIPTION DE LA DEMANDE DE SUBVENTION 

Comme les principales agglomérations, Grand Poitiers souhaite se positionner dans le grand 
mouvement mondial et national d’ouverture des données publiques (open data) qui participe 
à la dynamisation de l’écosystème du numérique et à la réalisation d’objectifs citoyens. 

L’ouverture des données publiques est rendue possible par l’évolution de la législation 
française et européenne : la Loi CADA de 1978, les Directives Européennes INSPIRE et de 
2003 concernant la réutilisation gratuite pour les citoyens. L’état lui-même via le service 
ETALAB, mène un projet d’ouverture et encourage les collectivités à la faire.  

Ouvrir les données publiques de Grand Poitiers consiste à mettre à disposition de manière 
permanente les données publiques brutes des communes et de l’agglomération auprès des 
citoyens, associations et entreprises à des fins de réutilisation et accompagner ces 
réutilisations. 

Ce projet répond à une volonté politique d’ouverture des données publiques et 
d’accompagnement de leur réutilisation aux fins de renforcer l’attractivité du territoire :  

- Par la création de valeur par les entreprises et start-ups locales à partir des données 
libérées

- Par la participation des citoyens appelés à se saisir de ces données ouvertes pour 
améliorer le dialogue avec les élus et la connaissance du territoire. 

Dans cette perspective et pour chacune des deux cibles (économique et citoyenne), 
l’ouverture des données publiques n’est pas seulement un projet technique de mise à 
disposition de données, il constitue un véritable projet d’attractivité du territoire et d’animation 
de l’écosystème numérique : Dans ce projet, les données ouvertes sont conçues comme un 
« carburant » destiné à alimenter le moteur de l’innovation économique (développements 
d’applications) et sociale (participation citoyenne, éducation) 

Ce projet d’animation reposera sur un réseau de partenaires sur le territoire de Grand 
Poitiers en s’appuyant sur les acteurs majeurs de l’éducation (université, rectorat, maisons 
de quartier) et de l’économie (entreprises, SPN, Tiers lieux, Fab Labs) 

CADRE ORGANISATIONNEL 

Le Maître d’ouvrage du projet est le service Technologies Numériques et Territoires (TNT), 
rattaché à la Direction Générale des Services et dirigé par Jean-Michel Pignon. 

Le service TNT veillera à la bonne circulation de l’information, au respect des délais et 
obligations vis-à-vis de l’Autorité de gestion et du service instructeur. 
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CADRE FINANCIER 

Années

Financeurs € % € % € % € %

1. Fonds européens 93 993,75 € 60,00% 72 993,75 € 60,00% 72 993,75 € 60,00% 239 981,25 € 60,00%

2. Autres financements publics  - €  - €  - € 

3. Financements externes privés  - €  - € 

 - € 

4. Autofinancement  62 662,50 € 40,00%  48 662,50 € 40,00%  48 662,50 € 40,00% 159 987,50 € 40,00%

Recettes générées  - €  - €  - € 

Autre autofinancement  62 662,50 € 40,00%  48 662,50 € 40,00%  48 662,50 € 40,00% 159 987,50 € 40,00%

5. Apports en nature  - €  - €  - € 

Total des ressources (1+2+3+4+5)  156 656,25 € 100,00% 121 656,25 € 100,00% 121 656,25 € 100,00%  399 968,75 € 100,00%

2016 2017 2018 Total

DECISION 

Ainsi, il vous est proposé :  

- d’accepter les principes du Fonds Européen de Développement Régional, dont les objectifs 
sont signalés ci-dessus. 

- d’approuver l’opération et le plan de financement prévisionnel présentés en amont 

- d’autoriser M. le Président ou son représentant à signer tous les documents intervenant 
dans le cadre de sa mise en œuvre et sa gestion. 
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